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Point de situation en Martinique : étude incidence InVS 
(2011)  

• La leptospirose, zoonose bactérienne affectant particulièrement les régions tropicales, est l'une des 
maladies négligées des pays du Sud, en particulier en Amérique latine et dans la Caraïbe 

• Pour autant, son impact sanitaire aux Antilles françaises était connu pour être largement supérieur à 
celui de la maladie en France hexagonale 

• InVS a publié une étude sur l'incidence de la leptospirose qui a été estimée à 69 et 61 cas annuels 
pour 100 000 habitants respectivement en Guadeloupe et en Martinique, soit une incidence plus de 
100 fois supérieure à celle de la métropole.

• L'épidémiologie de la maladie a pu être également décrite en termes de sévérité, de caractéristiques 
démographiques ou de saisonnalité. 

Source : Incidence de la leptospirose aux Antilles. Etude du 1er janvier au 31 décembre 2011 (santepubliquefrance.fr)
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https://www.santepubliquefrance.fr/regions/antilles/documents/rapport-synthese/2013/incidence-de-la-leptospirose-aux-antilles.-etude-du-1er-janvier-au-31-decembre-2011


Leptospirose : résultats d’une enquête réalisée en 2017 
(ARS Martinique)

En 2017, 100 cas de leptospirose ont été déclarés à l’ARS Martinique. Parmi eux, 71 cas étaient 
confirmés (dont 39 par PCR), 26 cas probables et 3 cas résultats indisponibles 

Plus de 73% des cas confirmés ont été rapportés entre les mois d’août et décembre (n=52) avec un pic 
observé en septembre et octobre (figure 1). 



• Catégorie socio-professionnelle (disponible pour 55/71 cas) (tableau 1) : 

- 31 % avaient une activité professionnelle à risque d’exposition aux leptospires (n= 19): 
agriculteurs (6 cas); professionnels des espaces verts (3 cas); artisan, ouvriers du bâtiments (3 cas); autres professions à 

risques (gendarme, sapeur-pompier, militaire) (7 cas). 

- 69% avaient une activité professionnelle considérée comme non à risque d’exposition aux leptospires (n=36) : 

sans profession (6 cas); retraité (12 cas); élève/étudiant (4 cas) ; autres professions (14)
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• Répartition géographique des cas 

La commune de résidence était renseignée pour 65 cas/71. 

Ces cas de leptospirose résidaient sur 29 des 34 communes de l’île (figure 3). 



• Hypothèse sur la source de contamination 

Sur les 71 cas confirmés, 57 cas investigués par ARS ou 
déclarant
- 19% travaux d’agriculture et de jardinage (n=9) 
- 45% élevages (n=21) 
- 9% activités en pleine nature (randonnée) (n=4) 
- 6% travaux dans un habitat insalubre ou contact avec 
des rats (n=3) 
- 21% activités aquatiques (bain en rivière, canyoning) 
(n=10) 



- Avis du HCSP en date du 16 décembre 2022, 
recommandation de la réinscription de la 
leptospirose sur la liste des MDO pour 
l’ensemble du territoire national

- Décret n° 2023-716 du 2 août 2023 relatif à la 
liste des maladies devant faire l'objet d'un 
signalement en application de l'article L. 3113-1 
du code de la santé publique

- Arrêté du 17 août 2023 relatif au signalement 
obligatoire des cas de leptospirose

Leptospirose : réinscription à la liste des maladies à 
déclaration obligatoire 
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